VII - Cahier des charges

Pour organisateur d’épreuve sur Route 
	
	
	

	
	Une compétition officielle de Cyclisme Handisport ne peut s’organiser que sous l’égide de la FFH. et sous le contrôle de sa Commission Fédérale. La réglementation est celle de l’UCI, avec prise en compte des spécificités liées aux handicaps et aux matériels.

Toute organisation officielle doit faire l’objet d’un accord préalable de la Commission Fédérale et peut accueillir ensemble ou indépendamment tout athlète licencié et pratiquant le Cyclisme Handisport avec vélo Solo, Tandem,  Hanbikes, Sourds ou Tricycles.
	

	
	
	



L’organisateur peut être un club Handisport, un club cycliste FFC.- une association habilitée, une municipalité ou un club service. Si l’organisateur n’est pas un club cycliste, il doit obligatoirement s’assurer les services d’une telle structure, pour l’encadrement et la gestion de la partie technique de l’organisation. Dans tous les cas, l’organisateur doit demander l’autorisation des services préfectoraux en se soumettant à la réglementation en vigueur et en souscrivant une assurance en responsabilité civile.

1. 1.
Engagements de l’organisateur auprès de la Commission Fédérale.

1. 1.1
L’organisateur s’engage à déposer sa candidature avant le 15 septembre, auprès de la Commission Fédérale. Celle-ci devra mentionner la nature de l’épreuve (Route, Contre la Montre ou Course en Ligne), son niveau (régional, interrégional, championnat de France) et le type de cyclisme accueilli : C (Cycliste), T (Tricycle), B (Blind), H (Handbike), S (Sourd).

Il joindra également un accord de principe de la municipalité, du comité départemental ou régional Handisport et du club valide sollicité pour l’encadrement technique de l’épreuve. 

1. 1.2
Après enregistrement du dépôt de la candidature par la Commission Fédérale, l’organisateur doit adresser un dossier détaillé de son organisation (avant le 30 novembre suivant) et comprenant :





Les conditions d’accueil 





Le déroulement de la manifestation,





Les caractéristiques du ou des circuits,





Les infrastructures mises à sa disposition,

Le soutien technique dont il bénéficie.
1.3
Documents à joindre au dossier :
· 
Programme et déroulement de l’épreuve,

· 
Plan d’accès à la manifestation,

· 
Plan détaillé du ou des circuits,

· 
Présent cahier des charges daté et signé,

· 
Budget Prévisionnel de la manifestation (article 6)


· 
Chèque des droits d’inscription au calendrier.

1. 1.4
Pour toute inscription d’une épreuve au calendrier fédéral, l’organisateur doit joindre à son dossier, un chèque correspondant aux droits d’inscription (chapitre VIII), libellé à l’ordre FFH Cyclisme. Ce chèque doit être impérativement joint au dossier pour que l’épreuve souhaitée soit inscrite au calendrier fédéral. 

1. 1.5
 L’organisateur s’engage à utiliser exclusivement les documents officiels (fournis par la Commission Fédérale) et le jour de l’épreuve, à les remettre au Délégué Fédéral.  

1. 1.6
 L’organisateur s’engage à prévoir un  local à proximité de la ligne d’arrivée et quatre assistants, pour valider les engagements, contrôler les licences, distribuer les puces ou dossards et remplir les documents officiels.

1. 1.7
Sur le plan technique, l’organisateur s’engage à prévoir : 

· -
 vestiaires, sanitaires, douches, pour les coureurs et un local approprié pour un éventuel contrôle    médical,

· -
un podium couvert et sonorisé, avec tables, chaises et branchement électrique, pour les commissaires et le speaker,

· -
Un compte tours, une cloche, un panneau d’affichage pour les résultats

· -
une banderole et une ligne d’arrivée, 

· -
trois à cinq véhicules (selon le circuit) pour le suivi de l’épreuve,

· -
un nombre suffisant de barrières pour sécuriser le circuit et la zone d’arrivée,

· -
Un branchement électrique pour le véhicule de la société de chronométrage ou en l’absence, un outil    informatique (ordinateur) et un photocopieur, pour la gestion des résultats.

1. 1.8
:L’organisateur s’engage à accueillir gracieusement tout représentant de la Commission Fédérale.

1. 1.9
 L’organisateur prévoira et prendra en charge deux commissaires locaux, un chronométreur ou les deux représentants de la société de chronométrage. Ils proviendront des fédérations valides ou, sur demande par désignation de la commission  FFH ) (chapitre IX).

1. 1.10
 L’organisateur s’engage à assurer une parfaite médiatisation de sa manifestation, en faisant couvrir celle-ci par la presse écrite, les radios locales et un affichage conséquent.

1. 1.11
 L’organisateur s’engage à informer l’ensemble du tissu associatif Handisport et ce, dès l’inscription de son épreuve au calendrier (clubs locaux, comité départemental et régional), ainsi que les milieux du cyclisme valide (clubs locaux, ligue départementale ou régionale).

1. 1.12
  L’organisateur s’engage à informer et à inviter toute Association et tout Centre spécialisé dans le domaine du handicap au plan local et régional, lors de sa manifestation.

1. 1.13
  L’organisateur s’engage à respecter et appliquer scrupuleusement les Règlements Généraux de la discipline édictés par la Commission Fédérale et diffusés par elle, après accord de l’Assemblée Annuelle.

1. 1.14
  L’organisateur s’engage à tenir informée la Commission Fédérale, du bon  déroulement de l’organisation et de tout problème éventuel, risquant d’hypothéquer la réussite de celle-ci.  

1. 1.15
  En cas d’annulation, l’organisateur devra prévenir la Commission Fédérale et les concurrents déjà engagés, huit jours avant la date arrêtée. L’organisateur doit obligatoirement être assuré en responsabilité civile et déclarer toute personne, véhicule ou équipement dépendant de l’organisation.

2. GESTION  ADMINISTRATIVE:

1. 2.1
L’organisateur s’engage à adresser à la commission fédérale et au moins deux mois avant la date de son épreuve :

· -
Son dossier d’invitation, pour validation, avant de l’adresser à chaque club doit comprendre : 

· -
- les conditions d’accueil (type, coût, coordonnées, plan d’accès - un descriptif de l'épreuve avec plan de ou des circuits proposés, leur profil et le kilométrage, - les horaires), la fiche officielle d’engagement

· -
Les Coordonnées de la compagnie d’assurance et numéro de contrat couvrant la manifestation, 

· -
Les coordonnées de la société de chronométrage et des commissaires qui officieront

· -
Les coordonnées des traducteurs en Langage Des Signes.
2. 2.2
L’organisateur gère les engagements sportifs de son épreuve en utilisant le fichier adressé par la commission cyclisme, prépare la feuille d’engagement qu’il adressera huit jours avant l’épreuve au Délégué Fédéral et aux commissaires.

2. 2.3
L’organisateur prépare les feuilles d’émargements qu’il remettra aux commissaires pour le contrôle des licences. 

2. 2.4
Après l’épreuve, l’organisateur remettra l’ensemble des documents au Délégué Fédéral, Feuilles d’Engagements, Feuilles d’émargements, le montant des engagements (chèque unique) et les feuilles de résultats validées par le commissaire.

3. Engagement de l’organisateur auprès de l’ensemble  des clubs.
1. 3.1
 L’organisateur s’engage à adresser un dossier d’invitation à chaque club répertorié au listing fédéral au moins un mois avant l’épreuve. Il doit comprendre : - les conditions d’accueil (type, coût, coordonnées, plan d’accès, - un descriptif de l'épreuve avec plan de ou des circuits proposés, leur profil et le kilométrage, - les horaires), la fiche officielle d’engagement.

1. 3.2
 L’organisateur assurant hébergement et repas, devra adresser une fiche de réservation à chaque club, comprenant les conditions, tarifs, modes de règlement, libellés et coordonnées. Ces frais de réservation restent à la discrétion de l’organisateur, mais la Commission Fédérale invite ce dernier à faire preuve de modération, afin que la participation n’en soit pas hypothéquée.

1. 3.3
 L’organisateur s’engage à adresser le classement scratch et coupures de presse, à chaque club participant.

4.Engagement de l’organisateur auprès des athlètes.
1. 4.1
 L’organisateur s’engage à proposer aux coureurs un circuit de qualité, conforme à la réglementation en vigueur (chapitre IV) et d’assurer leur sécurité pendant toute la durée de l’épreuve.

1. 4.2
 Pour les épreuves accueillant les handbikes, l’organisateur doit être tout particulièrement attentif à l’accessibilité des parkings et des circuits, à l’accès des vestiaires, douches et sanitaires, à celui du podium, des salles de restauration, réception et de l’hébergement.

1. 4.3
 Pour les épreuves accueillant les Sourds, l’organisateur est tenu de prévoir une traduction (Professionnelle) pendant la cérémonie protocolaire. Pendant le reste de l’épreuve, une assistance en traduction (LDS) est recommandée.

1. 4.4
 L’organisateur n’est pas tenu d’assurer  l’hébergement des athlètes et accompagnateurs, mais il doit joindre à son dossier d’invitation une liste d’hébergements proches de la manifestation, avec tarifs si possible négociés. En revanche, pour la convivialité de sa manifestation, il est important que l’organisateur prévoie au moins un repas en commun, donnant lieu ou non à des frais de réservation.

1. 4.5
 L’organisateur s’engage à récompenser dignement les vainqueurs dans chaque catégorie, avec fleurs et coupes aux premiers, médailles aux seconds et troisièmes (deux récompenses pour un tandem). Il s’engage également à récompenser décemment, par un cadeau souvenir (produit du terroir, lots ayant trait ou non au cyclisme…) à chaque participant.

5.Engagement de la Commission Fédérale auprès de l’organisateur.

1. 5.1
-Dès le dépôt d’une candidature à l’organisation d’une épreuve de Cyclisme Handisport (accompagnée des droits d’inscription), la Commission Fédérale s’engage à adresser le présent document et les Règlements de la Discipline à l’organisateur.

1. 5.2
Dès réception du dossier complet de l’organisation (chapitre VII - article 1.3 - 1.4) et après validation du calendrier parla Commission Fédérale, cette dernière s’engage auprès de l’organisateur à : 

· -
Inscrire son épreuve au Calendrier Fédéral et à le communiquer à chaque club ayant ré affilier son équipe auprès de la Commission Fédérale,

· -
 Lui adresser un courrier officiel d’autorisation fédérale  pour son organisation,

· -
 Lui adresser le listing des clubs,

· -
 lui adresser le fichier des licenciés cyclisme pour valider les engagements reçus,

· -
 lui adresser les fiches d’engagement et d’hébergement proposées par la commission fédérale,

· -
 Lui communiquer le nom du Délégué et des Membres de Commission Fédérale qui superviseront l’épreuve et seront présents le jour de celle-ci.

1. 5.3
 La Commission Fédérale s’engage à transmettre à l’organisateur et dans les plus brefs délais la fiche d’observations remplie par le Délégué de Course. Sur cette feuille apparaissent les observations faites par le Délégué quant au bon déroulement de l’épreuve et sur le respect du présent Cahier des Charges.

1. 5.4
 En cas de manquement, la Sous-Commission de Discipline est saisie et l’organisateur peut se voir appliquer les sanctions prévues au Chapitre X des règlements.



L’organisateur peut contester cette décision en adressant une réclamation écrite, dans un délai de 20 jours suivant la réception de notification de sanction. C’est alors le Jury d’Appel qui statue et sa décision est sans recours.

6.SOUTIEN FÉDÉRAL À L’ORGANISATION D’UNE ÉPREUVE HANDISPORT.

6.1 Sous réserve du respect du présent cahier des charges, de la qualité et de l’importance de la manifestation, la commission déterminera la subvention qui sera accordée à chaque organisation et en deux versements.

2. 6.2
1er versement avant l’épreuve, tenant compte du niveau de celle-ci, du nombre d’activités accueillies (C, T, H, B, SD), de la qualité du dossier ou de la réussite de la précédente édition (fournir budget prévisionnel de la manifestation).

2. 6.3
2ème versement après l’épreuve, tenant compte du nombre de participants, de la qualité de l’organisation et de l’accueil des athlètes (sur avis du Délégué de course), de la présence du chronométrage électronique  et la gestion administrative de l’épreuve et de ses résultats (fournir bilan financier de la manifestation).

7. APPLICATION.
7.1 Le présent Cahier des Charges vient en complément de nos Règlements (chapitres II à V) et devient applicable à dater de sa parution.

2. 7.2
La Commission Fédérale veille au strict respect de ce Cahier des Charges et reste seule juge, pour l’application d’éventuelles sanctions (chapitre X).

                                                                                                            Paris, le 1 décembre 2009

M. 






                     Christian Grenouiller 








                     Commission Fédérale Cyclisme Handisport

M.

Président du Comité d’Organisation
